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PRODUITS DE TRAITEMENT 
 

 

Infos pratiques : Petit rappel pour le piscinier, des règles à suivre pour le 

transport : 

2 cas : 

1) Dans le cas de la livraison de produits de traitement par un piscinier 

professionnel pour une maintenance effectuée par ses soins, la quantité 

maximale pouvant être transportée est de 333kg ou 333L, sans document et 

équipement spécifiques. 

2) Dans le cas de la livraison de produits de traitement par un piscinier 

professionnel où l’utilisation sera faite par le client, le transport est alors soumis 

à l’ADR. Si la quantité maximale de marchandises dangereuses transportées 

n’excède pas 333kg ou 333L, alors seuls les documents et équipements 

spécifiques recommandés par l’ADR sont nécessaires (§1.1.3.6) : 

- présence d’un extincteur (capacité minimale de 2 kg) 

- un éclairage portatif par membre d’équipage 

- le document de transport (bon de livraison) où il est indiqué : 

- la classe et le numéro UN des produits concernés 

- la phrase : « la quantité des produits transportés ne dépasse pas les 

limites libres prescrites au chapitre 1.1.3.6 de l’ADR » 

Dans tous les cas, il est bien évidemment interdit de fumer à bord du véhicule. 

 

 

ADR 

Depuis le 1er Juillet 2011, l’ADR (accord européen relatif au transport international 

des marchandises dangereuses par route) impose la formation (selon le chapitre 

1.3 de l’ADR), inhérente au transport des marchandises dangereuses. Celle-ci 

doit être justifiée sur demande des autorités compétentes : 

« Des relevés des formations reçues conformément au présent chapitre doivent être 

tenus par l’employeur et communiqués à l’employé ou à l’autorité compétente sur 

demande. Les relevés doivent être conservés par l’employeur pour une période fixée 

par l’autorité compétente. Les relevés des formations reçues doivent être vérifiés au 

commencement d’un nouvel emploi. » 

Pour savoir si le produit est concerné par cette réglementation, se référer à sa fiche 

de données de sécurité, chapitre 14. 

Dans tous les cas, adressez-vous à votre fournisseur de produit qui saura vous 

détailler les réglementations en vigueur. 

 

Au sujet de l’ADR 2015, la modification majeure impactant notre profession concerne 

l’étiquetage des produits, dont le code ONU est 3077 ou 3082 (voir fiche de données 

de sécurité, rubrique 14). Il s’agit des produits dangereux pour l’environnement, en 

solide et liquide, tel que les anti-algues et certains types de chlore. Pour ces produits 
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jusqu’à 5 kg ou 5 L compris, l’étiquetage de transport n’est plus obligatoire à compter 

du 1er Juillet 2015. 

 

 

 

CLP 

Les nouveaux pictogrammes « losanges rouges » sont apparus progressivement sur 

les emballages en remplacement des traditionnels « carrés oranges ». Cette évolution 

est liée à la mise en place progressive de la réglementation CLP (Classification 

Labelling Packaging = Classification Etiquetages Emballages) : 

 
A partir du 1er Juin 2015, l’ensemble des produits chimiques dangereux seront 

étiquetés avec ces nouveaux pictogrammes. Toutefois, une période transitoire de deux 

ans est attribuée aux mélanges (uniquement) afin de vendre les stocks étiquetés avec 

les pictogrammes oranges. 

 

A noter que : 

Mélange = produit contenant plusieurs substances (galets de chlore, algicides, etc.) 

Substance = produit pur ou dilué dans l’eau (pH minus, pH plus, etc.) 


